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STANISLAS DRAPEALT.
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Typographie de George T. Cary, 13, rue la Fabrique
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POLEMIQUE

SOtTMISE AU JUGEMENT IMPARTIAL D]-:S

HOMMES ECLAIRES ÛU CANADA.

L'iieiirense (Iccoiivcrle du Toinbeuu de Clmuiplain, ihite par

MM. les abbés Laverdièrc et Casgrain, de eette ville, a été

saluée avec bonheur par la société canadienne, de toute

langue et de toute origine, et a eu pour précieux résultat

d'éclaircir la cpiestion jusqu'ici obscure du lieu où reposait le

corps de l'illustre Fondateur d-e Québec.

Ayant été entraîné dans une polémique aussi peu généreuse

que profondément regrettable, à propos de cette découverte,

que je crois avoir facilitée et hàtée,-^m(,vxï^ que Ton me conteste

néanmoins avec tant de résistance,-je viens aujourd'hui

remplir la promesse que j'ai tbrmulée, à diverses reprises,

d'exposer an jugement impartial des hommes éclairés du pays

les causes (pii ont contribué à assurer cette importante

découverte.
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Etonné autant rju'attmtô cIo voir ,lo3 snsc-eptibilit&

irréflcel,i,.s se .nrcxoitcr conti-o „,oi, parce ,j„o j'ai ,«é

réo,IanuT nn,: pciito p.rt ,1c mérite dans i'ailaire, J'm.nii.s

sac-ifi,^ très-v„!„ntiers cette satisfaotiun à mon amom-prepre,

« des eensidératicns pins élevées ne m'eussent rappelé qne le

Jeroir n,o eonnnan.lait ,lo Intfer, dans la ean.o engagée, p(,„r

le tj-ion,plie de h, jnstiee et de Flionjienr.
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eptihiliti'S

,
.)' 'aurais

ir-])roj)re,

il6 que lu

ôe, j)oiir
)•,.(»

QUESTION

uu

TOMBEAU DE CHAMPLAIN,

I.

1

Occupé depuis longtemps ii clicrclier le lici. où devait se trouver

le tombeau do Champlait ,—point que l'iii^îtoiro a toujours refusé

d'éclaircir jusqu'à ce jour,—je m'engaiicai dans des recherclics qui

turent infructueuses. Cependaut, dans le cours de mes dumarelios

je recueillis de précieux renseignements sur un certain tomlieau

trouvé dans l'escalier-Champlain, il y a dix ans, lors des travaux

de l'aqueduc; j'annotai c'"s renseignements dans mes cartons, en

attendant que j'eusse le tenij.s d'en étudier et d'en considérer le

mérite. C'était au commencement de l'été de cette année.

L'esprit toujours préoccupé de la découverte du tombeau de

Champlain, je ne cessai d'amener fréquemment ce sujet sur le tapis,

dans mes conversations avec ls\. l'abbé Laverdiôre, chaque fois que

les circonstances le permettaient.

Enfin, le 5 novembre dernier, étant à converser avec M. Laver-

dière et deux amis, sur les découvertes qu'il y aurait à faire dans

l'intérêt de l'arcb.éojogie canadienne, je signalai à l'attention de ces

Messieurs le fait de ia découverte, il y a dix ans, de cet obscur

tombeau dont je viens de parler, et des ossements humains qu'il

renfermait alors. J'accompngnai cette déclaration d'observations

appropriées et suffîsan.ment développées, et je donnai en môme
temps connaissance de la source où j'avais puisé ces précieux ren-

seignements, ea citant le nom de M. Hugh O'Donnell, ingénieur,

comme ayant dirigé Jui-môme ces fouilles.
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Co'nmc il no Luflit (|iio «Vmio kcuIo étincelle, (Liim le mondo

]iliy.si(iuc, ]»our (létcnniner un jjrand inccMulio; (IcjinC'ino il arriv.'i

(|U0 mon inl'onuîUion 'lu i'> novembre vint révéler !|)ronii»t(inent h

l'esprit (le mes vigoureux et alertes contradicteurs, toujours en

quOto des secrets de l'avenir, une connaissance qu'ils n'avaient pas

alors, mais [)ar laquelle arriva le trca-Jicurcux dénoiunnent que l'on

connaît maintenant.

En cilet; dès le lendemain do cette déclaration, M. Casgrain,

agissant en son propre nom et en celui de M. l'abbé Laverdière, vol*^

plutôt qu'il ne court à la source oii j'ai dit avoir ^niisé mes renaeir/it,:-

menfs; il presse et multi}>lie les questions
;

puis, plus tard, tous deux

descendent aur le lieu (pie J'ai dc$,i(jné, dirigés et accompagnés

par celui-li\ mémo qui était le dépositaire, depuis dix ans, des

secrets de cette tombe. Ai)rès quelques perquisitions laites à la

luUe, ils arrivent à nue heureuse solution : celle de la déeouverte eu

ce lieu du Tombeaic de Chainplain^ le 10 Novembre, c'est-à-dire

einq jours après mes informât ion a!

C'est assez pour le moment : tirons l'échelle ! et mettons

en luniière, ]Kir des données suflisantes et positives, l'exactitude de

mes avancés. Je dois avertir ici que j'aurai le i)cnible devoir de

prouver plusieurs jaussctés historiques, commises ])ar mes ombra-

geux adversaires : faussetés dont ils n'ont pas dû se rendre

coupables sciemment, je l'espère.

Comme, en fait d'histoire, les raisonnements à priori no valent

rien, s'ils ne sont appuyés sur dos témoignages irrécusables, je

produis la pièce justificative qui suit, à propos des renseignements

que j'ai donnés ù M. Laverdière.

DÉCLARATION.

Lundi dernier, 5 novembre, nous, soussignés, étions présents
dans la salle d'étude de l'Université-Laval, où M. Stanislas Drapeau
s'occupe à recueillir les Faits historiques et archéologiques du
Canada, lorsque s'engagea une conversation entre nous tous,

touchant le Tombeau de Sranuel de Champlain.
Durant cette conversation, qui roulait sur des Iiypothèses plus

ou moins certaines, relativement à l'endroit où devait reposer le

corps de cet illustre persomiage (bien que nous fussions tous
unanimes, cependant, ù considérer le site de la haute-ville comme le

lieu où devaient se trouver les restes du Foiulateur de Québec),
yi. Drapeau fit, en notre présence, la déclaration suivante à

M. l'abbé Laverdière, à savoir: " Que des ossements humains



.'ivaicnt l'ic tvouvi's îans un tomlM.'nu lors <lcfUravnnx (Vexcnvnlion

jtou!' ri\(|iK(lu(.', :iu )iir(l (lo rcsi'.'ilicr-CliMinpIiiin ; et ({ti'il

(M. T)rai)c;ui) tenait w ri-iiscii-Miciiuiit «lo I^I. JIul-Ii ()'I)oiiii<11, <|ni

avait lui-iiKMiiu «liriL^é les funilli'-:." PiTh, à et' )»rM]^()':, M. Diapcau
oxpriuia la croyaiico où il ciait qu'un cinictiôix' avait dû exister

autrelois en cot oialroit.

IjC iiiit ri'latir au tombeau et aiix osfsonuMits lnnnainH ]>arut

suri>rcn<li\.' M. l'abbu Lavordiùre ; il nous <lit qu'il l'ignorait.

(Signes r;
j.o.J)io.v.

Qn<!'bec>, \\ novembre ISOC.

Ce document accorde, sans contredit, aux reusiii.';nemcnts(iuc j'ai

doimés à 31. Laverdière, une imitortanee majeure,—malgré ra]q)ré-

ciution défavoralloque I\I. Laverdière a iiiite de ces renseignements

dans sa lettre du 22 novcnibre, ])ubliéc dans le Journal du Q'^éOrr.

du même jour. Puis, du mi" ne coup, se trouve nie ce <|ue

31. Laverdière aflirme dans la même lettre, relativement à /a

j^rctînduc couiHn'sutnicc iiiCll dit avoir eue des di^i^cvicnls (rouvcs dans

Pciiculip}'- Cliamjila in

.

Passons à une autre pièce justillcative. Celle-ci aura i)Our ellet,

non-seulement de jeter do la clarté dans le débat actuel, mais

encore de prouver que MM. Laverdière et Casgrain ne sont point

toujours exacts, ni dans les journaux où ils écrivent, ni dans la

brochure qu'ils viennent de publier, relativement à certains faits

énonces ou à certaines dates évoquées, qu'ils voudraient faire

accepter sans trop d'examen.

Quant aux assertions contradictoires, aux omissions préméditées,

aux solutions incertaines, que ces Messieurs adoptent connue

devant faire loi devant fliistoire ; ou autres choses aussi liabilement

glissées dans leur broeliure ou dans leurs écrits, ça ne jiourra ])a:^.

prendre, après un vigilant examen,—qu'on lo sache bien.

Dans le dé^ir où j'étais d'entourer mes aiîirmations de la itlu*^

grande somme d'authenticité jiossible, j'adressai à M. II. O'Donnell

la lettre suivante, aiin d'assurer aux démarches (juc je venais de

faire auprès do Mi\[. Laverdière et Casgrain, toute la valeur du

droit que je réclamais d'eux, pour les avoir renseignés, le jiremicr,

sur rexistence du tombeau de l'escalier de la basse-ville,—ce qui
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«levait amon'^r, cinq jours plim lunl, la <l('coiiv(!rto tlu vCritablo

Tombeau do Cli.'implaiii, suivant <[uo jo l'ai constaté plus haut.

A Iluciii O'DoN'NKij,, Ed.,
Québec. )

Qu(5bco, lO novembre isoo.

Monsieur,

Aujounriiui que l'esprit public est tout préoccupa' «le riicurnuse

trouvailh; du Tombeau do Cliauiplain par T\Or. !e«» abbés Laverdière
et Casijrain, aurie/-vons l'extrême (îomplaisanee d(> me donner iiar

écrit unorépoiiso auv deux question-! <|ui suivent, inspirées qu'elles

sont dans l'intérCt même de la question liistori(jue.

1° N'est-il pas vrai que, dans l'entrcvuo qiio j'eus le jjlaisir

d'avoir avec voua do bonne lieure cet été, îl l'occasion des
démarches que jo faisais alors i)our la «lécouverto du Tombeau de
Champlain, vous m'informâtes quo des ossements humains et un
tombeau avaient été trouvés au pi'efl do rescalior-Chanii)lain, lors

des travaux de l'aqueduc eu cet endroit, dirigés sous votre
direction ?

2'^ Cette démarche do ma ])art a-t-ello été la première qui ait

été laite aiq)rès de vous dans lo niéme but?
Convaincu que je suis de votre esprit libéral et de l'amotir que

vous i)ortc'/ aux recherches historicpios, jo vous présente d'avance
mes remerciements, et je vous prie do ni'o pardonner lo trouble que
je vous cause.

J'ai l'honneur d'être.

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

Stanislas .DnArEAu.

M. O'Donnell nie répondit comme suit :

Québec, ]G Novembre 1800.

;au, Ecr., )

Québec.
Stanislas^ Drapeau, Ecr., )

Monsieur,

^Traduction,)

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre en date de ce

jour et à laquelle je me hute de répondre comme suit, savoir :

Qu'à l'occasion de la visite que vous m'avez faite relativement aux
démarches que vous faisiez alors pour découvrir le tombeau du
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niorc qui ait

RAPEAU.

hr.ivo Cliaiiiplaiii, jo voua dis qtio dans lo cours dos oxoavatioim

faites sous ma Hurvcillancc pour ra(|U('dii(', ot h; draînucrc, sons

IV'Scalior cniMluisant de la rut; Cli:inij>l!iin à la côte do la Miiiiinfrnc,

une vofitc ('') en pierre et un cercueil coiitcnaiit <]es os Iiuninins

iuren , trouvt's là—mais que; nous ne trou\àmes rien iudiipuuit la

même eliose lors des excavations iiiites à la l*lace-<rArn]es. Kt ju'

<lois dire que vous avez été la première )>ers()nne qui m'ait varié an
sujet de la recherche du tombeau du brave Champlain. ]Mais le t)

ou lo 7 du j)ré-ent nu)is dt; novembre, le l{évéi\-nd ^f. Cas^-rain

vint m(! trouv«,'r à mou bureau et me lit plusirur^ (pu-slions snr ce

(|ui aurait ])ii être <lécouvert lors des excavations pour raque(bjc,

sur quoi je lui parlai de tout ce (pie j'avais remarqué, particulière-

lueiit lu voûte, le cercueil, et les os ci-dessus mentionnés,

(Sii^iié :) Ilu(iii ()'1)on?;i;ll,

IiKjciu'ru)' dcti travinix de Caqunlac et du ilrtihiai/r.

En attendant le moment où je dois utiliser ce témoi'jjnacïo, je

désire coDistater innnédiatement que cette lettre do ]\r. O'Donneil

détruit Vajjlrmntloa du !l novcmbn: de jM31. Laverdière et Ca^grain,

(*) Il est posailile que M. O'Do'infMl m'ait ytarlô Je la roûto, ui'iLi j(» ne nvcn
souviens iuiII(Miiont. M. rabltc CuHjrrdin a éto cii ce cii3 plus h tiicnix rpionioi;

aussi a-t-il 311 ou proliter Imbiloint'iit.

Voici tlans toute son intégrité l'original do la lettre d(.'

M. O'Donnell:

Stanislacs Duai'kau, Esq.,

Qutboc.

Sir.

}

Qunboc, 1(Jf!i iior. IbCU.

1 hâve the lionor to acknowlcdgo Ihe receipt of your letttr uf tliis duy ^vhicli

I hasten to wnswer as followa, namfly tliat ou llio occasion ol' yoir cailing

upoa m« rolativo to tlio euquiries you were tlu'n making to discover tiie Barial

place of Iho bravo Cliainplaiu, I told you that in the prop:r(?53 ot' ihe

excavations iriado for the Wator-Work? and Draiiuigo iindcr tlic htairs leadiritç

frora Chaniplain strcct to Moiiuîain hill, undi r niy superintcudance, a stono built

vftult and cofhn \villi huinan bonps wero foiiud thcroin. But tliat wo found
nothing to «ndicato the like in tho excnvations made at the riaçe-d'Arnio.s.

And I havo to sfate that you hâve l (cn the tirit person who lias sjiok'jn ta me
on the snbjoct of tho research \'oi' ihe Bnrial place of the brave Cha;n()!ain.

But on ihe Gth cr 7th of the pr^'scnt moiith of novomber the Rêver .'iid Father
Casgrain oalled at my ofhco and niadc niany enquiries abont wîiat mi^rht havo
bcen discovored in tho progress of tho excavations of the Wator- Works, etc.

ofwhich I told him ail that I had notcd particularly the Vault, Cofiiu and
boaes mentioned.

IIUGH O'DONNEnL,

Enginecr of the Québec Water Works and Drainage.
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telle qu'elle se trouve insérée ù la pr.p^e IT do leur brochure. Puis,

comme conséquence de ce fait, s' ccvoiilc Véclinfawla'je élevé pnr ces

Messieurs pour en imposer ou imllic. Dans un document nussi

respectable, et qui îi pour but évid( ut d'éveiller le patriotisme et la

reconnaisi-ance du })cuple canadien en fliveur de l'immortel Fondateur

de Québec et de toute la colonie, il est regrettable qu'on se soit

permis do me faire une injustice aussi criante et aussi peu motivée.

r"

cl

e|

s 4

V

"1

r:|

II.

Comme je m'étais apert^'U ])cu de jours après la découverte,

qu'on voulait à tout prix n.e déro])cr la petite parcelle de ii'.érite

que j'nvr.is dans l'afFaire, j'aun^ssai à AIM. Lavevdière et Casgrnin

chacun une coi>!e de la letti'c ci-dessous, alin du les amener à

considérer Tinjustice qu'ils allai(;nt me causer, en ne laisant pas

droit ù une aussi juste réclamation.

Québe.", 15 Novembre 18GG.

A J\ï. l'alibé C. II. LAvEKDiiîiiE, )

Univerhité-Laval; (Québec.
J

Monsieur,

J'ai lu avec le plus grand intérêt, l'heureuse nouvelle do la

découverte du tombeau de l'immortel Fondateur de Québec,
Samuel de Chanq)lain, faite par vous et M. l'abbé Casgrain.

Comme je ne saurais ajourner plus longtemps l'expression de
mes sentiments sur cet important évcnement, je m'empress' donc
de vous féliciter sur votre heureuse découverte, qui saura exciter

un enthousiasme et une admiration di'jnode cet illustre personnage
SI en vénération jiarmi les hommes qui s'occupent d'histoire.

Occupé moi-uiemepargoiit. et par état aux recherches historiques

et archéologiques du pays, comme vous le savez d'ailleurs, je
prends Ir. liberté de vous ra])iieller que si je n'ai pas été aussi

heureux que vous et votre savant confrère, dans mes perquisitions

faites au cninnienccMnent <io cet été, concernant l'historique

Tombeau do Cham]' aln, co])eridant j'ai droit de ni'attcndre à ce

qu'il soii fait meution dans le Procès-Verbal (que vous devez
publier) des renseignements que je vous ai donnés.

II vous est facile de vous ra])]feler que je vous ai dit, on présence
de 3P\[. Xorbeit Thibault et Jos. Cet. Dion, cinq jours avant la

découverte qui nous occupe, que lors des travaux de l'aqueduc de
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'oelu irc. Puis,

e élevé par ces

ocniiient aussi

itriotisme et l.i

>i'tc'l Fondateur

3 qu'on se soit

il peu motivée.

n. découverte,

Ho (le niurite

e et CaHgrnin

les amener à

c faisant pas

ivcmbre 18GC.

uvello de la

de Québec,
grain.

Xpression de
ipress- donc
aura exciter

3 personnage
toiro.

s bistoriques

l'ail leurs, je
as été ans.si

)erquisitions

riiistoriviuo

étendre à ce

vous devez

en présence
irs avant Ja

aqueduc de

l'escalicr-Clmniplain exccuté.s sous la direction de M. O'Donnell,
co monsieur m'avait déclaré avoir découvert, au pied du dit
escalier, des ossements liumains, etc., etc., etc.

Puisque j'ai eu le bonheur do voi;s intéresser et de vous mettre
SAir la trace de eette «/furieitae ronqn'' . j'ai lieu d'es])érer que ma
réclamation, qui ne saurait d'ail.lir>.,s rien dimiitner du mérite qui
cous revient, (*) vous sera aussi agréable que le sonv.'nir qui s'y

rattache, et que vous jugerez favorablement le motif <jui me lait

agir.

Je vous ]irie d'agréer, cher Monsieur, l'assurance do mes
sentiments très-distingués.

Stanislas Dr.ArEAu.

Tout fut inutile. Je rcyus, toutefois, ces quelques mots d'espoir,

à la date du 19 novembre :

" Soyez bien ])ersnadé que lious la (ma lettre) prendrons

certainement en considération.'^

La suite a prouvé qu'on manquait de franchise en écrivant ainsi,

et que l'amère jalousie, ce mal endémique, éternel, qui dévore le

monde depuis sa création, s'introduirait jusque dans cette afîaire.

Quelques jours plus tard, étaiit encore mieux éclairé sur les

manœuvres dont M?v[. Lnverdière et Casgrain devaient se servir, je

plaçai devant le public ma réclamation, par les lignes suivantes,

insérées dans le Canadien du 21 novembre:

" Je désire constater publiquement que j'ai adressé à MM.
Laverdière et Casgrain une réclatnation motivée, en date du
15 courant, demandant que la petite part qui doit me revenir de
cette glorieuse découverte soit insérée dans le procès-verbal qui

doit être publié sur le tombeau de Champîain.
*

" Afin qu'on ne m'accuse pas plus tard d'entêtement et de
malveillance, je saisis cette occasion pour exprimer combien je
serais chagrin de voir surgir une polémique quelconque sur cette

affaire ; cependant, je dois déclarer avec franchise que si justice ne
m^est point rendue dans le document ci-dessus metftionné, je serai

forcément entraîné à défendre une situation que je n'aurai pas
provoquée, et dont la responsalùlité pèsera sur ceux qui sont

avocats et juges dans cette affaire."

Ce fut à la suite de la publication de cette lettre, dont ce qrà

précède est un extrait, qu'on m'engagea dans la polémique

mentionnée au commencement de ce plaidoyer.

(*) Je souligne.
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La conjuration devint alors complète, et pour m'écarter plus

fecilement de l'affaire, on se mit à soutenir sans fondement que la

découverte n'était que le triomphe de l'inspiration et de Vétude de

documents inédits et autres : le tout fut exposé et conduit dans les

journaux avec mouvement et passion.

Mais, comme il fallait à tout prix s'inspirer d'idées difTérentes de

celles qui avaient provalu jusqu'alors, on trouva riiigénieux moyen
de résoudre la difficulté en s'appliquant à rapetisser la valeur et le

mérite de l'information que j'avais donnée, afin de pouvoir écrire

avec quelque semblant de raison :

" Comme M. Drapeau semble demander compte d'informa-

tions qu'il n'a données qu'à moi, je dois à M. Cnsgrain et au public

de déclarer ici, que Je n'en ai fait aucun usatjc, tt cela sans aucun
mauvais vouloir quelconque." (1).

Deux jours plus tard, non content de me dérober sa'is remords

îe béoéfice attaché à ce renseignement, que l'on disait et redisait

n'avoir servi à rien, ou informa comme suit le public :

" Maintenant, comme nous ne pouvions, sans manquera la vérité,

faire autre chose que lui tenir compte (à M. Drapeau) do l'intérêt

qu'il pouvait avoir porté à cette importante question, et qu'il a eu
soin d'informer le public de son mérite personnel, nous sommes
dispensés de faire figurer son nom dans le compte-rendu de nos
recherches." (2).

Quelle généreuse et délicate justice ! C'est bien, Messieurs,

arrangez vos petites affaires, et ne vous troublez pas pour si peu !

Cependant, encore dans ce cas, je dois déclarer que M. Laver-

dière n'est point sérieux quand il affirme une telle chose ; car sa

propre brochure, page 15, vient démontrer, elle, ("la perfide !) tout le

contraire ! Mon nom s'y trouve inséré et prêt à prolester contre la

phrase équivoque qui l'entoure. Citons plutôt !

" Dans le cours de cette journée, M. Drapeau avait dit ù
M. Laverdiôre que des ossements humains avaient été trouvés dans
l'escalier de la basse-ville ; mais, parfaitement convaincu alors que
le tombeau de Champlain ne pouvait-ctre ailleurs qu'à la haute-
ville, IL ne songea pas à communiquer ce renseignement à

M. Casgrain." (3).

A qui se rapporte le pronom il ? Est-ce à moi ? est-ce à

1

(1) Lettre de M. Laverdière du 22 novembre, publiée dans \q Journal de
Québec.

(2) Lettre de M. Lnverdiîire du 24 novembre.
(3) Brochure de JIM. Lavc.uicrc et Casgraiu, page 15.

1
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M. T^averdière ? Si c'est à moi, et la forme de la phrase l'exige

impérieusement,—il faut avouer qu'il n'est pas surprenant, en effet,

que je ne sois pas allé immédiatement chez M. Casgrain lui

communiquer ce renseignement; si co mot il se rapporte, au

contraire, à M. Laverdière, on avouera pareillement qu'il était

impossible de nier plus adroitement et plus perfidement que

M. Laverdière eût communiqué à M. Casgrain les renseignements

que j'avais donnés à celui-là, à l'Université-Laval, en présence de

MM. Thibault et Dion. (1)

Mais ce n'est pas tout. Tandis que ces Messieurs tréj)ignaient

et me vouaient à l'exécration,—à cansede mesexiccnccs contraires
't5'

à leur aniour-propro, sans aucun doute,—ils essayaient de

soulever contre moi l'opinion publique, en faisant intervenir à leur

l)rofit, dans la discussion, M. Ilugh O'Donnell, gagné à leur cause

par la promesse d'un emploi que ces Messieurs allaient tâcher de

lui assurer, en récompense de son docile concours.

Puisque je n'avais été pour rien dans l'affaire de la découverte,

pourquoi donc alors tant vous acharner à combattre une position

jugée ridicule par vous, et montrer tant d'activité à mon sujet ?

A vous voir agir ainsi, no s'aperçoit-on pas aussitôt que vous êtes

en défaut, et que je suis dans le droit ? C'est la conclusion logique

que l'opinion publique tirera de ce fait, soyez-en sûrs.

MM. Laverdière et Casgrain se mirent donc tout de suite en frais

d'assurer à leur reconnaissant et dévoué serviteur, M. O'Donnell,

tout le bénéfice de leur influence. Des lettres furent en

conséquence adressées par eux à certaines personnes du Corps

Municipal, les priant de voter pour leur homme, qui s'était acquis,

disaient-ils, un véritable titre à la reconnaissance publique.

Nul doute que cette intervention a dû contribuer à assurer à

M. O'Donnell le salaire de $100 par mj;ys que vient de lui accorder

le Conseil-de-Ville.

Cette démarche, aussi indue que compromettante, de MM. Laver-

dière et Casgrain, ne m'a pas peu surpris. Dans d'autres circons-

(1) J'aime à faire remarquer que si je relève l'équivoque que présente le mot
il, dans la phrase citée plu3 haut, ce n'est pas pour donner une leçon
de grammaire h mes deux antagonistes. Je suis sûr qu'ils sont assez ferrés

sur les règles de la langue qu'ils écrivent avec autant de facilité que de goiit,

pour ne point donner involontairement à un mot une signification qu'il ne
doit pas avoir.
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tances, et pour d'autres motifs, pcrjîonne n'aurait eu rien à redire

;

mais, dans un cas pareil, pour un homme qu'ils no connaissaient

])as avant le G ou le 1 novembre, et surtout pour la récompense

d'un appui aussi tristement acquis, c'était commettre un acte des

plus révoltants et des plus offensants à la conscience publique !

Le fait que je viens de mentionner suffit donc pour expliquer la

conduite do M. O'Donnell à mon égard, dans ces derniers temps.

Il y a pourtant assez de nobles places pour le talent et pour le

dévouement, dirai-je à ce monsieur, sans qu'il faille, pour y
atteindre, descendre dans la voie humiliante que vous avez choisie,

et servir d'escnbeau ou d'organe à des volontés injustes.

Je pardonne néanmoins do tout cœur à M. O'Donnell la triste

position qu'il a prise à mon détrhnent dans cette affiaire. Mais

j'ignore si ceux qu'il a voulu contenter aussi servilement, lui

sauront gré d'avoir osé affirmer, aussi carrément qu'il l'a fait, que

/a cause véritable qui a fait décruvrir à MM. Laoenlière et Casffrain

le tombeau de Champlain, vient de lui! En effet, dans une correspon-

dance publiée contre moi, J\r, O'Donnell dit :

" Le fait est que le renseignement qui a conduit ces Messieurs à

la découverte en question a été donné par moi seul. ..." (1)

Chut ! . . . . imprudent ! que va devenir la force des textes

qui a conduit, comme p«s à ixis, Jusque dans la rue C'hamplain, ceux

que vous servez si mal?

III.

Mais nous voici au 6 décembre, et c'est ce jour-là même que

paraît le document de MM. Laverdière et Casgrain, si anxieuse-

ment attendu du public.

Cette brochure est divisée en deux parties : la première est une

Dissertation sur les prétendues causes qui ont amené la découverte

du tombeau de Champlain ; la deuxième forme le journal des

opérations (2).
•

(1) Lettre do M. IT. O'Donnell, publiée dans le Canadien dn 23 novembre.

C^) Il était écrit que la brochure de MM. Laverdière et Casgrain porterait

dès son entrée dans le monde la trace dn pêche originel, cette imperfection de

l'humanité ! Annoncée par elle même comme devant être publiée le 4 décembre,
soji apparition fut signalée dans les journaux le 5, quoique MM. les Rédacteurs

ne dussent la recevoir que le 6. La réclame était-elle assez forte?
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Ce n'est pas seulement avec étonnement, mais avec un profond

chagrin, que j'ai lu ce compte-rendu. L'élévation du caractère

social et les talents de ceux qui ont attaché leurs noms à cette

production, auraient dû suffire pour les engager à ne point

s'exposer ainsi à jouer un si triste rôle. Ils n'ont point su, très-

certaiuement, en mesurer toute l'étendue et toute la responsabilité.

Si les positions se trouvent cruellement brisées aujourd'hui, par

une lutte que la justice et l'équité outragées ont fait naître, il no

faudra donc en rejeter la faute que sur ceux qui ont voulu la

discussion, et qui pouvaient et devaient l'empêcher, en satisfaisant

au précepte divin qui commande " de no désirer, ni prendre, ni

retenir le bien d'autrui injustement."

Auprès d'une certaine classe de personnes, qui ne prennent point

le temps d'approfondir la justesse des raisonnements qui leur sont

offerts, ou qui subissent l'entraînement d'une bienveillance exces-

sive, la brochure do MM. Laverdière et Casgrain trouvera peut-être

grâce ; mais il n'en sera pas ainsi devant l'histoire et auprès des

hommes qui réfléchissent et descendent au fond dos choses pour en

saisir la vérité pure et simple.

Disons tout de suite, pour couper court, que cette publication do

MM. Laverdière et Casgrain est non-seulement injurieuse au bon

sens public, mais qu'elle est aussi une insulte faite à l'histoire, dans

l'interprétation des faits. C'est ce que je vais essayer de prouver.

Notons (l'abord ce que ces Messieurs commencent par dire,

page 18, au journal de leurs opérations:

" Lundi, 12 Novembre.—Les journaux annoncent la décou-

verte du tombeau de Champlain. A la veillée, nous commençons
à rédicrer."

De cette rédaction naît la fameuse Dissertation qui est

destinée à former la itremière partie de la brochure, et qui doit

faire connaître au monde étonné tout le travail que cette décou-

verte a pu occasionner à ces Messieurs.

Malgré l'intérêt sérieux qui s'attache à cette découverte, il j- a

de quoi se pâmer de rire en lisant ce qu'ont écrit les découvreurs

dans ces dix à douze pages, le et aprh le 12 novembre, alors qu'ils

étaient dans la j^ositive connaissance du lieu qu'occupaient autrefois la

Chapelle et le tombeau de Champlain, et que la découverte du

tombeau même, qu'ils venaient de faire, leur révélait dans toute sa

clarté.
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Et c'est avec une telle connaissance, et l'esprit ainsi éclaird^

qu'on 080 ottVii* au public de bonne foi une Relation <iomme celle-là,

où les auteurs paraissent suer sang et eau avec les fameux textes^

espérant par cette manœuvre capter l'admiration populaire ! Ils

discutent les faits les plus ordinaires,—écartent les improbabilités

qu'ils viennent de faire surgir par plaisir,—rapprochent d'autres

donnée» plus claires en apparencCj pour ensuite les repoussCi.,

—

jusqu'à ce qu'enfin des données plus positives, à leurs yeux, viennent

" les conduire comme pas à pas jusque dans la rue Champlain."

Là, la trappe s'ouvre sous leurs pieds, et ces Messieurs s'y précipi-

tent avec les textes d'une main et la pioche de l'autre ! Puis la

farce est jouée ! !

Et vous, Charlevoix, Garneau, Ferland, Faillon, et autres, vous

êtes tous ded niais do n'avoir pu comprendre les textes obscurs de

champlain^ Sanard, Lederaj, Relations et Journal des Jésuites

Registres et Archives de Québec^ etc., que MM. Laverdiôre et'

Casgrain viennent d'interpréter avec tant de bonheur !

Non, jamais pareille imposture ne s'est produire jusqu'à ce point

dans l'histoire d'aucune découverte, et je défie qu'on puisse

trouver parmi les autorités citées par MM. Laverdière et Casgrain,

dans leur brochure, un seul texte qui soit capable de faire arriver à

une conclusion suflîsante pour opérer la découverte du lieu où

devait se trouver le tombeau de Champlain.

Oh ! quand "œil a vu, l'esprit alors est pénétrant, et tous les

textes, auparavant obscurs, s'illuminent et semblent plus faciles à

interpréter, cela se conçoit.

Mais comment auraient-ils pu, d'ailleurs, trouver une interpré-

tation lumineuse dans ces textes qu'ils disent avoir étudiés, et qu'ils

mentionnent dans leur brochure, lorsqu'ils ne les comprennent

point, môme dans les choses les plus vulgaires ?

En effet, voyons si les faits historiques interprétés par ces

Messieurs sont vrais, selon l'histoire. Je promets au lecteur des

émotions ! comme dirait Louis Veuillot.

Par exemple, après avoir Lien discuté et interprété les textes

relativement au lieu oà devait se trouver la CJnpelle de Champlain,

MM. Laverdière et Casgrain concluent solennellement :

" Donc la Chapelle de Champlain ne pouvait être située ailleurs

qu'à la basse-ville, et ce ne pouvait être que celle qu^il avait/ait

M



ir —
ainsi éclairé^

nTirae celle-là,

fameux textes^

)opulaire ! Ils

iiiprobabilités

lent d'autres

repousse.',

—

eux, viennent

Chaniplain."

rs s'y précipi-

utre ! Puis la

\, autres, vous

îs obscurs de

des Jésuites

averdiôre et'

r!

qu'à ce point

ju'on puisse

i et Casgrain,

aire arriver à

e du lieu où

|t, et tous les

plus faciles à

[une interp Pit-

iés, et qu'ils

Icomprennent

[étés par ces

Il lecteur des

îté les textes

Champlain,

Ituée ailleurs

VU avait fait

1

i
I

I

lâti'r (\ IGlô, ù l'ari'lv'Jo des PP. lli'colit't-^ (^Voi/injo. de CJinmpfain^

(.'•(lit. de ICI 9. fol. 10) : car cette chapelij est certulnemeiU la sèvl'e

qu'il y ait fait coDstruire." (1).

Cette utiii'mation est trop hardie; car la Cliapollo do 1615^

desservie par les* Ivi'eoUecs avant la prise du pays, fut détruite eu-

10'î2 par IcH Anglais, quoUpie temps avant le retour des Franyai.s,.

" et on attendant qu'on pût en construire une nouvelle, ou
dre.-sa un autel clans le Fort (sur la montagne), où les colons se
réunissaient les dimanches et fêtes.... C'était là que les PP.
Jésuites allaient leur administrer les sacrements." (Archives du
Séminaire de Québec^ manuscrit de 1G45, cité par M. l'abbd

Paillon, 1er volume de sou Histoire^ p. 272.)

Est-ce ansez clair ?

L'interprétation que MM. Laverdièrc et Casgrain donnent aux:

paroles du P. Lejeune, pour en tirer une conclusion favorable à

féchafaudage qu'ils élèvent à propos de cette chapelle, que ces

Messieurs veulent bon gré mal gré conserver debout (n'oublions

pas qu'il s'agit toujours, de la part de ces Messieurs, de la Chapelle

de 1015 !), cett-î interprétation est trop curieuse pour ne pas la

consigner ici. On comprend que ces Messieurs, pour être logique»^

sont forcément obligés de clouer la Chapelh' là où ils viennent

de trouver le Tombeau, dans lo Cul-de-Sac. Mais qu'ils attendent

donc ! Citons :

" Cette position seule de la Chapelle n'expliqnc-t-elle pas encore
ce que dit le P. Lejeune en arrivant à Québec, en 1032 :

" Nous-
" vîmes au bas du fort, la pauvre habitation de Québec toutc^
" brûlée en laquelle ou ne voit plus que des murailles de
" pierres toutes bouleversées." Pourquoi le P. Lejeune ne parle-

t-il point ici de la Chapelle de Québec, puisqu'elle était à la Basse-
Ville, et qii'elle a existé au moins jusqu'en 1042 'i C'est que
aa position retirée au fond de l'anse du Cul-de-Sac et derrière îe
Cap, la rendait très i^cu apparente. Les ruines de l'habitation

étaient seules en vues, tant qu'on avait pas doublé la pointe de
Québec. (2).

Pauvres Messieurs, vous jouez de malheur, et c'est le P. Lejeune

qui va vous apprendre que la Cha])elleest bien brûlée, puisqu'il dit,

îors de sou arrivée à Québec, le 5 juillet 1032, en niellant pied à

terre :

" nous allâmes célé])rer la sainte messe en la maisons

la plus ancienne de ce pays-ci, c'est la maison de Madame Hébert»

(1) Brochui'o de MM. Laverdière et Ciisgrain, pape 7.

(^2) Brocliiire de MM. Laverdière et Ca?graiu, page 11.

'•\v
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qui s'est habituée auprès du Fort (sur la montagne), du vivant de

son mari." {Relation des Jésuites^ 1632, p. 8, éd. de Québec.)

Comme on le voit, ce texte n'a pas besoin^ de développement.

S'il y eût eu une Chapelle à la Basse-Ville, h cette époque, on ne

serait pas allé chez Madame Hébert, près du For l-Saint-Louis, pour

y célébrer les SS. Mystères.

Quoique je n'aie aucune autorité positive à offrir pour appuyer

mon raisonnement, j'ai lieu de croire que MM. Laverdière et

Casgrain cherchent trop tôt la Chapelle (h- niamplain ! Malgré sa

position retirée au fond de l'anse du Cul-d( . :u;, et le Cap, qui la

rend trés-pcic apparente (1), je crc i^ r' <; celte Chapelle (à l'époque

de 1G32) n'existe que dans l'imagUic.. nii de ces Messieurs.

Mais l'année suivante, en 10.33, -..in-bs le relour du Sieur de

Chnmplaiii dans la colonie, cet homme de bien fit construire près

du Fort-Saint-Louis la Chnpellc do Nutrc-Dame de la Rccouvravcc,

qui devint la première église paroissiale do Québec. (Voir

Relations des Jémifcs, 1034, p. 2 ; Archives du Scniin(rirc de Qnéhcc^

et do N. I). de Québec.) Les Jésuites, qui demeuraient alors à une

demi-lieue du Fort (à Notre-Dame des Anges), vinrent, quelques-

uns du moins, résider à la maison ou presbytère de la diteehiipelle,

suivant que le constatent tous les historiens. (Voir la Relation de

1036, p. 43 ; aussi VHistoire de la Colonie Française., p. 2V3).

Quant à la Chapelle de Champlain proprement dite, que je viens

de mentionner, je crois qu'il est assez logique de supposer qu'elle

ne fut construite *:iw\ipres la mort du pieux et fervent M. de

Champlain, pour lequel on avait fait un sépulchre particulier (2) ; et

que cette chapelle est due aux soins reconnaissants de M. de

Montmagny, pour le regretté défunt. Et ce qui vient confirmer

davantage ma conjecture, c'est ce que dit la lielation de 1043, à

l'occasion de ia mort du P. Raymbault, que MM. Laverdière et

Casgrain ont assez mal compris et interprété da~s leur br(>chure,

page 4. Voici ce qui est écrit au sujet du P. Raymbault :

" M. le Gouverneur, qui estimait sa vertu, désira qu'il fût enterré

pris du corps de feu M. de Champlain, qui est dans nu sépulchre

particulier, érigé exprès pour honorer la mémoire de ce signale

personnage, qui a tant obligé la Nouvelle-France. " {Relations des

Jésuites^ 1043, p. 3. éd. de Québec.)

(1) Brochure de MM. Laverdière et Casgrain, page 11.

(2) Relations des Jésuites^ 1643, p. 3. éd, de Québec.
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de mon iiitorprétation, c'est qu'il n'a jamais été qucslinn de

CL'tt(î CliapeUe de. chnmplain^ durant tout le temps qu'il vécu ce

])iX'œier gouverneur de la colonie. 11 va sans dire que Je considère

comme non-avenue l'interju-étalion (pie font MM. Laverdière et

Casgrain des textes de Clianiplain, 1019, fol. 10, parce que ces

textes ne se rapportent qu'à la construction de la Chapelle de IGlo :

d'où je conclus (juo ri-n no semblait autoriser ces Messieurs à

donner avec eelto nssuvnnce qu'on remarque dans leur brochure,

p:igo 5, ce qjii suit conm.e fait historique :

" Il est donc rcrfain que Champlain'lui-méme/»^ inhumé daiis sa
prcprc chapelle.^'

J'ajouterai ir.ênie que la Chapelle de Québec de 1G15, incendiée

en 1G32, n^a pas^ été reconstniite sous l'administration de M. de C'ham-

plain ! EtlaKelation de IGHS, page ."^jle fait assez comprendre, quand
elle ne mentionne pour Québec que deux résidences où sont

célébrés les ofiices divins: "La résidence de Notre-Dame de

Uecouvrance, à Kébec, proche du Fort, que nous allons habiter

c'jtte autoinu'j
; la Résidence do Notre-Dame des Anges, à une

demi-lieue de Kébec."

Une preuve encore plus manifeste se trouve dans la Relation de

1036, page 2, au sujet du débarquement de M. de Montmagny :

" Nous descendîmes sur le bord du grand fleuve pour
le recevoir. . . . après les compliments ordinaires, nous le suivîmes
droit à la Chai)elle ; en chemin ayant apperçu l'Arbre de notre

salut: "Voici, dit-il, la ])remière Croix que je rencontre sur le

pays, adorons le Crucifié en S(in image." Il se jett(; à deux genoux,
et V son exemple toute sa su:t(\ eoinmo aussi tons ceux qui le

vonaieiît saluer. ])e là il entr;; dfins rEgli>e, ou nous chantâmes
solennellement le Te Diitm "

La Chapelle d mt il est i'i question n'est autre, on le sait, que la

Clinpelle do Notre-Dame <lo la RjcouvrancCj à la haute-ville

(Consultez: ///.s/o/rc do M. Ferland, 1er. vol. p. 2T9 ; Histoire àa

M. Faillon, 1er vol. p. 200), et la Croix don'u il est parlé est proba-

blement celle du Cimetière, (pii so tro ivait sur le penchant de la

Montagne, sur le bord de la roiiLo qui conduisait du rivage à la

haute-ville.

Ce n'est pas par ostentation que j'entre dans ces considérations

de faits historiques;—car je ne vise pas tant à instruire qu'à
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vensn'gner ceux qui Bcmblont avoir tout oublii'
;

]o fl«'siro soulo-

incnt écl'iiror la route, aliii que ces rr.oasicurs puissent la reconnaître

et y rei:li cr.

C'est assez sur celte première partiu do la brochure. Nous

allons in.iinlenant passer au journa' ' pérations.

IV.

C'est 1;» <iui.' ré>i;lent les cfïbrts strat(?giqucs. L'iniafçination

créutriee de JMAI. Lavcrdière et Casgrain est tellciuent féconde'

qu'ils oubiieiit même ce qui se passe d'une page à l'autre dans leur

brochure, comme nous allons le voir teut-îl-l'heure.

En abordant la question des dômarchcs faites chez M. O'Donnell

par MM. Lavcrdière et Casgrain, — question qui forme la base de

iouie la poïémùpif m frc €68 Messieurs et moi,—j'éprouve un malaise

iacile a coni prend re, parce que je me vois contraint de porter

«iContro eux une aeeusation déplorableraent fondée, afin de jusiifier

la position que J'ai [jrise dans cette affaire.

Je déclare doue eoraino inexacte l'entrée faite à la page 17 de la

"broeiiure de MM. Laveidière et Casgrain, sous la date du 9

novembre, relativement ù la. première visite faite par M. Casgrain à

M. O'Donnell ; et la preuve que j'évoque pour appuyer la vérité

«de mon affirmation, se trouve dans la lettre môme de M. O'Donnell,

«da IG novembre, insérée dans la présente brochure, page 8, qui

«ODState que cette première visite se fit le 6 ou le 7 novembre.

On conçoit Vimportance d'une telle rectification, parce qu'elle

^déplace et entraîne avec elle tout cet araas de dates et de textes,

qu'on dit avoir étudiés les jours qui ont précédé cette visite,

et de laquelle étude on prétend être parvenu à la découverte du

tombeau, avant mime de descendre sur les lieux, suivant que le

mentionne la brochure de ces Messieurs, page 13. Cette prétention

lest aussi exprimée par M. Lavcrdière, en ces termes :

*' Comme notre journal en fait foi, ce n'est que vendredi midi

^ novembre) que la force des textes nous a conduits comme pas à
jass jusque dans la rue Champlain, malgré nos convictions

jprécédentes.'^ (1)

(1) Lettre de M. Lavcrdière du 22 novembre.
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Lc3 datcfi étant ainsi rétablies, j'ai beaucoup plus raison de

croire que rinformatiou que j'ai donnée le 5 novembre, quoique

dédaigné»' par M. Lavcrdiùro, a servi à quelque chose! L'ompresso-

ment de M. Casgrain t\ aller le lendemain, ou le jour suivant, deux

fois iihvA M. O'Donnell (l); la connaissance ])ositivo qu'il a eue

d'une voCUe à la basse-ville (2) ; tout cela no sutVisait-il pas j)Our

faire opérer la découverte qui s'en (!st suivie? Et cette connaissance

d'une voûlo diiiis re^^calier-CliatnpIain u'était-elle pas suflisanlc

pour donner à l'esprit de ces ^lessieurs une clairvoyance plus

grande dans l'étude des textes (pi'ils consultaient? Très-certaino-

n»ent, cl je vais le prouver par la brochure de ces Messieurs. Je

serai libéral dans mou procédé, et je ))rendrai la date la plus

reculée, celle du V, comme le jour axx M. Casgrain alla pour la

première fois chez M. O'Donnell.

Eh bien ! que mentionne la brochure, ce mémo jour du 7 novem-

bre, AVANT que ce Monsieur ne fût allô rendre visiie à

M. O'Donnell ? On y lit co qui suit :

" 7 novembre, mercredi, 9ih. du matin.—Descente dans les

caveaux de la Cathédrale." (pour la recherche du corps de M. de

Champlain et autres qui auraient pu être transportés de l'ancienne

Chapelle de la Uecouvrance ou celle du Gouverneur en cet endroit).

"Grand désappointement: tout est rempli j :ju'au pavé, à

l'exception d'un grand sillon sous la Chapelle S .inte-Anne. Au
retour, examen des registres ; nous remarquons (ce qui ne nous
avait pas frappé jusqu'alors) que M. Gand et le P. Kaymbault ont

été enterrés dans la Chapelle de Champlain après l'incendie de 1640.

Là-dessus grande discussion."

Viennent ensuite les visites de M. Casgrain chez M. O'Donnell, où

il apprend l'affaire de la voûte :

Même date : " A la veillée nous continuons de discuter, et

repassons les textes: Sagard, Cl.amplain, Catalogue des Bienfai-

teurs, Relations, Registres, etc., Conclusion : donc la Chapelle de
Champlain n'était pas à la jhaute-ville ; donc elle était à la basse-

ville !
" (3).

Il est vrai qu'il f^t convenu que le lendemain matin on irait

(1) Brochure de MM. Laverdière et Casgrain, page 17.

(2) Lettre de M. H. O'Donnell du 16 novembre, insérée dans cette brochure,
page 8.

(3J Brochure de MM. Laverdière et Casgrain, pege 16.
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visiter los cnvcanx de l'cLcliso tli.^ l;i IVi^so-Villo ; 'tiKiin o'chiit

d'vidcniineiit pour pouvoir «liro lo R iiovciubro :

" Iiii|>os«<il»lo »iuii lo toinlx'iiu «lo (!htim|>I;rm piiisso etro là ! "(l)

D'ailI(Mirs, sous do tellos (Mrcon>At!in(M»n, il ôtnit pnidcMit do no pas

aller trop vile, on snpposiinf mômo ((iio los ('criturcs do ce journal

nient réc/l'Uinit été Jnid'» <hi)iH te fempH ff (uix/niira nutiujnés.

Après tant «rinexaititudos ot. d'allirinations U'u;c'rcs coniniisos par

cos j\[ossicMirH, on no p^Mit trouvcu* mal (pio 'y. rrclanio h* bônéHuo du

d.outo
; Jo pourrais nn'Miio, sh Jn le vinfiis, iM:ouvi:it y/c tout la

Journal a été écrit aprèx coup !

Mais allons phis loin, ot voyons quollo somme d'informations

ces Messieurs, par suite do lotir iHiido des textes ou mannserits

trouvt'^s, possédaient avant les déuiarcho!* do M. Casnjrain chez

M. O'Donnell.

On 80 rappelle, Pans douto, l'éniouvanto nouvelle que donna an

])ublic]M. Laverdièro, lors do notre disoussion dans les journaux,

touchant la découverte do vieux manuscrits «pii proincfftticnt

d'importantefi révélations, à tel pijint (pio M. Laverdièro no crut

trouver do |)lus puissantes armes pour nio combattre, que do

publier à gratul fracas la nouvello do cette découverte do textes

inédite. J'ai lieu de croire quo c'est par^ suite des enivrements

causés par cette bonne fortune, (nCila décidèrent do me jeter

en dehors do leur chemin, en écrivant qu'ils ne nv^ devaient rien !

Citons plutôt :

" A roccasion de documents curieux et fort anciens trouvés ])ar

M. l'abbé Tasnjrain dans les archives do la fabricpio de Québec,
et qui avaient rappoi't à Notre-Dame de ]lec(Mivrance, nous
connûmes l'espoir «le retrouver dans ces vieux papiers (pielques

traces de cette Chipclle bf)tio ])ar Cliamplain, de celle de Champlaiti

mémo, eJ par mite, de son tombeany (2)

Cette révélation fit ai^réablement reyuo et piqtui la curiosité

publique au ])lus haut deL;;ré, parce qu'elle laissait espérer que do

cette belle et importante mine historique, jailliraient do grands

éclaircissements.

Maintenant, voyons 'par la brochure, à proi)os do ces vieux

papiers, dont on a tant parlé, et qui ont été trouvés, paraît-il, le

(1) Brochure de MM. Lavordièro et Ca^graîn, page 16.

(2) Lettre de M. Laverdière du 22 novembre.
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\ ot le T) novombro, voyons <iuo1h ronsoiufnoniotits ils oîit foin*nis j\

nioH deux antat^onistes poiir les conduire comme '' pas ;\ pa'<"«l;ins

le tombeau do Cliamplain :

Dans l'un, intitulé Inventaire f/énér(û lîrs Hcun iwuhhn nppnrfmnnt

à la sacristie de N.'IJ. de 'ICélnr^ KîfO, INF. (^asi^rain y remanpio

l'artielo suivant : "0 pauvres imaii^es du travail de (eu M. do

CIianq)lain."

D.ujs l'autre, le Livre dn l'J!Jj/iii>\ himlAsn de Quchrc, oh se

trouve " Tactt! autlionti(iuo do la pose de la première pierre de la

cathédrale, en date du 2'-i septembre 1017,(h;s .Messieurs déclarent :

'" que M. Ferland a lixé trois ans trop tôt la eonstruclion de cette

é.i^lise!" (1). Pas possible !

Puis, c'est tout ! ]?as mm seid, autre roiHci'/mmi'nt n'est consiîjfné

dans la broclitn'o de ces Messieurs, comme ayant été trouvé dans

" ces deux précieux documents," ainsi quo la brocliuro les désigne

dès sa prcmiôro page.

VrainiLiUt ! ça no valait ]>as la peine do proclamer si haut l'im-

portauce do ces manuscrits, et de jeter à ce sujet tant de poudre

aux yeux du public ; c'est presque de la mocpierie !

Le G novembre, ces ]\Iessieurs discutent longuement sur la

probabilité de la translation du corps dc^ Champluin dans la

Cathédrale.

Enfin, le 7, ou trouve ce quo j'en ai reproduit plus haut, page 21.

C'est là tout le bagage d'informations quo possédaient ces

^Messieurs, avant de songer à descendre à la busse-ville chercher le

tombeau do Cliamplain, et il n'y a pis de doute que la connaissance

quo MM. Laverdière ot Casgrain avaient du la voûte les détermina

à prendre ce parti, " malgré toutes leurs convictions précédentes,"

comme le dit lui-mémo jM. Laverdière.

Quant aux contradictions ou aux fausses interprétations qui se

trouvent dans la brochure, elles pullulent; niais, pour abréger, je

n'en rai)portorai que les suivantes :

1°—A la page 12, ou lit :

" Conduits ainsi, pas à pas et comme malgré nous, à placer la

Chapelle de Cliamplain en cet endroit (à la Basse-Vil le) nous
allons donc, sans tarder, le 10 Novembre, nous adresser à M.
O'Donnelî, l'un des Ingénieurs qui ont présidé aux travaux de
l'aqueduc."

(1) Brochure de MM. Laverdière et Casgroin, page 15.
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La rédaction de ce morceau' fait assez comprendre que ces

Messieu»'s faisaient là une première visite ; cependant, nous avons

vu, à la page 17, que ce fut le 9 novembre que se firent les

premières visites, et l'on se rappelle le témoignage de M. O'Dounell,

qui a fixé au 6 ou 7 novembre, c'est-à-dire à la seule époque

véridique, sa première rencontre avec M. Casgrain.

2°—Par rapport aux trois crânes trouvés à environ 25 pieds du

milieu de la voûte de l'escalier (1), ces Messieurs disent :

" Ce sont bien hï les corps du frère Pacifique Duplessis (enterré \

la Chapelle de Kébec en 1G19—Sagard, p. 55.), de M. Gand et d :

1\ Raymbault." (2).

Cette affirmation oi'esf.pas exacte, et vous apportez là, Messieurs,

une preuve qui ruine votre argumentation ! Comme la Chapelle du

Champlain n'existait pas alors, le frère Duplessis n'a pu y être

inhumé ; d'ailleurs, le texte que vous publiez vous informe qu'il le

fut dans la tkapelle de Kébec, c'est-à-dire dans celle qui fut construite

en 1C15, par M. de Champlain et le P. Dolbeau. Vous vous

fourvoyez chaque fois que vous évoquez le texte de Champlain, éd.

de 1619, fol. 10, dans votre brochure, pour en faire Ex\vg\Y\?iChapelle

de champlain proprement dite. De plus, en l'année 1854, les

ossements du frère Pacifique Duplessis ne pouvaient être trouvés en

quelque endroit que ce fût de la basse-ville, parce qu'ils reposent

depuis plus de deux siècles dans les caveaux de la chapelle de

l'Eglise de Notre-Dame des Anges, aujourd'hui l'Hôpital-Général !

Pour preuve: je vous renvoie à V Histoire du P. Leclercq, 1er

vol. p. 375.

Quant à M. Gand, décédé en 1641, et au P. Raymbault, mort en

1642, ils furent inhumés, en effet, dans la Chapelle de Champlain,

laquelle était alors construite! Et vous devez maintenant vous

douter. Messieurs, par qui cette Chapelle fut construite, en quelle

circonstance, et vers quelle époque.

Quant au P. Raymbault, qui fut enterré ^res dur corps de Cham-

plain, et dans la Chapelle de Champlain (3), je trouve que 25 pieds

(1) Une lettre de M. Baldwin, de Boston, surintendant des travaux de
l'aqueduc en 1854, mentionne le fait suivant dans une lettre qu'il vient
d adresser à M. H. O'Donnell : " Three Human skuUs were found 9 feet deep,
april lOth 1854, in digging for the 8 inches stop cock well at the head of
Sous-le-Fort street, only about iwenty-five feet from the middle|of the vault."

(2) Brochure de MM. Laverdière et Casgrain, page 18.

(3) Brochure de MM. Laverdière et Casgrain, page 6.
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sont une distance fort considérable, surtout à l'intérieur d'une

petite chapelle, pour affirmer que c'est bien \h le corps ou P.

Raymbault, etc.

Je serais même tenté d'njoutcr que l'éjçliso do la basse-ville,

incendiée depuis 1G32, fut reconstruite par M. de Montinagny,

vers l'époque de celle de Champlain, ou peut-être à la suite do

l'incendie de la Chapelle de N. D. de la Rccouvrance, arrivé au

milieu du mois de juin 1G40. Si tel était le cas, lîlors il y aurait eu

à la basse-ville, à l'époque du décos de M. Gand, deux Chapelles :

(outre la Résidence et la petite éiçlisc de bois des Dames Ursnlines.

— Histoire des Ursidines^ 1er vol. p. 59.) la C^uipelle de Québec^

c'est-à-dire l'ancienne Chapelle de 1615 ; et la Chapelle mortuaire de

Champlain, qui a coûté tant de soucis à MM. Laverdièro et

Casgrain.

Je crois trouver le témoignage de cette supposition dans la

brochure de ces Messieurs, dans l'acte même de sépulture de

M. Gand, qu'ils y insèrent sans y rien comprendre, et dans

lequel il est dit :

"Le 20 Mai 1G41 mourut François de Ré ditM. Gand et
" ce on la chambre, qui est soubs la Sacristie et Chapelle du dit
" Kébec, où il avait passé l'hiver. Le même jour on chanta les

" vêpres des très-passés pour lui, et le lendemain 21 du même mois
" après l'office des morts et la messe chantée solennellement il fut
" enterré en la Chapelle de M. de Champlain.'^ (1)

C'est-à-dire que les cérémonies de l'égliise se firent à la Chapell

de Québec, et l'inhumation à quelques pas de là, dans la petite

Chapelle de Champlain^ au pied du Cap, là où ces Messieurs

disent avoir trouvé le Tombeau de Champlain, à force de textes^ et

pas à pas !

Désireux d'en finir, je vais passer par-dessus bien d'autres faits,

puis constater la jolie affirmation de M. Laverdière, à propos de

la première visite de M. Casgrain chez M. O'Donnell :

" Il faut remarquer que, le matin même de ce jour

(vendredi, 9 novembre), M. Casgrain, à la suggestion de M. Cannon,
était allé chez M. O'Donnell, lui demander des renseignements

et cela sans que j'en susse rien, et sans que j'eusse pensé à

communiquer à personne les informations de M. Drapeau. Il y a

plus ; samedi l'après-midi, nous descendions, M. Casgrain et moi.

(2) Brochure de MM. Laverdière et Casgrain, page 6.
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dans lo toiiibcau de Cliainplniii, ot M. Ca<gr;iiii i,q;nnr.iit encore que
M. Drnpe;m m'eût rien dit à ce sujet ; cependant nous avons

toujours étudié et discuté les textes conjointement. "
(1)

Quoiqti'il paraisse considérablement étrange qne M. Laverdière

pût i,o-norer la première domarclie do M. Casgrain chez

M. O'Donnell, le vendredi, 9 novembre, la veille même de la

découverte du tombeau, surtout quand on étudie et discute les

textes conjointement^ ce})cndant cela peut arriver.

Mais M. Laverdière a-t-il le mêine droit do plaider ignorance ot

de s'attendre à être cru, (piand les faits viennent dévoiler que cette

ignorance à dû cesser d'exister le G ou le 7 novembre, après les

visites de M. Casgrain chez j\[. O'Donnell, et qu'alors M. Laverdière

ne pouvait plus écrire, sm-tout la veille de la découverte du

tombeau, vendredi, 9 novembre, qu'il ignorait ce fait, puisqu'//

était accfjmpli depuis le mardi ou h mercredi d'auparavant !

Je vais en rester là.

V.

EriLOGUE.

La responsabilité de cette lutte retombera, je le répète, sur ceux

qui l'ont provoquée en refusant de faire droit à ce que l'équité et

l'honneur réclamaiont. Et cette réclamation si légitime que

j'adressais à ces Messieurs, ne consistait, on le sait, que dans

l'insertion d'une seule ligne d.uis leur Procès-Verbal. Cette lio-ne

devait constater que mes renseignements du 5 novembre avaient

contribué à faire opérer, cinq jours plus tard, la découverte

du Tombeau de Champliiin.

Le sens droit du cœur, les sentiments mêmes de l'honneur, qui

sont partout l'apanage des hautes intelligences, ne devaient-ils pas

rem))orter sur tout ce que pouvait inspirer l'amour-propre, dans

ses désirs mêmes les plus insatiables ?

Pour ne pas admettre mo!i droit, ni partager avec moi la gloire

do la découverte, bien qu'à un degré fort éloigné, ces Messieurs

(1) Lettre do M. Laverdière du 22 novembre,
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ont préféré cheminer dans cette route tortueuse que l'on connaît

maintenant.

Et qu'en est-il résulté de leur part ? des raisonnements boiteux,

des interprétations erronées, des textes mal compris, des preuves

qui tournent contre eux. Puis, de l'examen de leur phénoménal

système (^Céchafaudage de dates et de textes^ il est surgi celte

preuve: que leur esprit n'a pas vu juste, que leurs affirma-

tions n'ont été ni franches ni sincères, que devant l'opinion

publique ils vont rester dans une situation d'hommes compromis,

et que leur brochure passera pour une Fourherie Historique !

Aux paroles conciliantes que j'ai cru devoir adresser à M. Laver-

dière, lors de notre discussion dans les journaux, on m'a opposé de

mordantes ironies, comme celle-ci :

" Au fond, l'on conçoit ({u'il lui sera bien ])lus facile de ]>rouvcr

que nous avons raison, quand nous l'aurons prouve nous-

mêmes." (1)

Quand, dans des vues d'équité que tout lecteur honnête snura

apprécier, je disais à MM. Laverdicre et Casgrain que le scandale

serait au compte de ceux quirauraieu' voulu, pouvant l'empêcher,

on me répondait avec un sourire moqueur :

" Il no nous reste qn'h rassurer le monde, en déclarant qu'il n'y

aura ni lutte, ni scandale ; à moins (pie M. ])rapeau ne donne le

scandi-'le de lutter tout seul contre lui-même." (2).

Ainsi poursuivi par les sarcasmes les plus acérés, et déshérité

arbitrairement d'un droit qu'on m'enlevait sans raison, on conçoit

que cela a pu contribuer à rendre mon argumentation peut-être un

peu trop vigoureuse ou trop animée ; mais c'est que j'avais à lutter

contre des hommes aussi ingénieux qu'habiles, et je savais qu'en les

ménageant sur des choses qu'en d'autres circonstances j'aurais voulu

taire, c'était me détruire et tomber vaincu, quand tout m'indiquait

que j'aurais raison devant l'histoire.

Québec, 20 Décembre 1866.

STANISLAS DRAPEAU.

Nota.—Je crois devoir respectueusement attirer l'attention

de l'Autorité Municipale de la ville de Québec sur la nécessité qu'il

(1) Lettre de M. Lfiverdière du 24 Novembre.

(2) Lettre de M. Laverdière du 24 novembre.
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y aurait de dresser un Procès- Verbal de la récente Découverte du

Tombeau de Cliamplain, premier Gouverneur do Québec. On y
consignerait, suivant la part qui revient équitablenieut à chacun,

les noms de ceux qui ont fait cette découverte ou qui ont contribué

à l'accomplir. .Une copie de ce procès-verbal pourrait être déposée

aux Archives du Greffe de Québec, et une autre, chez le Régistra-

teur Provincial, a6n qu'elles pussent être consultées au besoin par

ceux qui s'occupent de recherches historiques.

Une te.le démarche de la pan de l'Autorité Municipale servirait

non-seulement les intérêts de l'histoire, mais encore elle serait la

consécration officielle de l'immuable décret qui veut pour tous :

Justice Etjah !

s, D.
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